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Média«;

Centre gauche en tête

La tendance centre et centre gauche domine le paysage
médiatique suisse. Une analyse du professeur bernois Roger Blum

confirme un sondage de 2001 sur l'opinion desjournalistes.

Tous
les médias grand public de Suisse romande sont cen¬

tristes ou de tendance gauche libérale. Pour trouver une droite

libérale, il faut pratiquer l'allemand ou l'italien. En classant

les médias selon leur tendance politique, Roger Blum ne
prétend pas faire une analyse scientifique. Observateur attentif - et

respecté - des professionnels de l'information, il donne son appréciation

empirique en analysant la nature et la fréquence des sujets abordés,

le contenu des commentaires et les recommandations faites à la

veille des votations. Il conforte ses impressions par un dialogue avec

les journalistes qui fabriquent les médias analysés (cf. encadré).

Roger Blum attribue l'orientation à gauche à l'opinion des journalistes.

Son observation confirme, en quelque sorte, un sondage Le

Temps - TSR effectué à la veille des élections fédérales de 2001: 60%

des journalistes interrogés annonçaient leur vote à gauche et 28 % au

centre ou à droite. L'éditeur, quant à lui, se préoccupe essentiellement

de la rentabilité de son titre. Il influence le contenu du journal
en désignant le rédacteur en chef. Il choisira une personnalité
capable de fédérer la rédaction et de faire progresser le tirage.
L'orientation du journal doit correspondre à la sensibilité de la

région couverte. C'est une nécessité économique qui interdit les

orientations extrêmes et le regroupement vers le centre. Pour

Roger Blum, l'inclinaison vers la gauche, retombée lointaine de

mai 1968, pourrait s'estomper. Les jeunes journalistes, moins politisés

que leurs aînés, ont tendance à favoriser les coups médiatiques,

les histoires sensationnelles vraies ou fausses. C'est bon

pour le tirage et l'audience. at

Source journalistes.ch, organe de impressum (anciennement
Pédération suisse des journalistes)

Pour la Suisse francophone :

Gauche Le Courrier
Gauche libérale 24 Heures

Tribune de Genève

La Liberté
L'Hebdo
Radio Suisse Romande

Télévision Suisse Romande
Centre Le Matin - Matin Dimanche

Le Temps
Le Nouvelliste

En chiffres, et pour l'ensemble de la Suisse,

Hette classification donne les résultats suivants :

Journaux Tirage,
Gauche 23000

Gauche libérale 1260000
Centre 1172000

Droite libérale 690000

Droite 72000

Médias électroniques Audience
Gauche libérale 1 399000

Centre 1 066000

Affaires sociales

La famille dispersée des défenseurs de la famille

Les
conseillers d'Etat responsables des

affaires sociales ont proposé d'exonérer

de toute prime d'assurance maladie

les enfants jusqu'à l'âge de dix-huit ans.

Proposition intéressante qui casse le principe:

un assuré, un cotisant. Elle a pour
inconvénient d'alourdir la charge, déjà
élevée, de l'ensemble des assurés adultes.

Mais à ce stade, ce qui frappe, c'est la

multiplication des professions de foi de

soutien à la famille : le Parti socialiste, les

radicaux, du moins par la voix de Pascal

Couchepin, le PDC, tous y vont de leurs

propositions. On en rappellera
quelques-unes: allocations familiales
plus substantielles, déductions pour
enfants en francs d'impôt, exonération des

primes d'assurance maladie, imposition
séparée du couple.

Il faudrait traiter simultanément le sec¬

teur fiscal et le secteur social. C'est ainsi

que les effets «arrosoir» de la suppression
de la cotisation LAMal des mineurs
pourraient être compensés par une déduction
fiscale en francs d'impôt très défavorable

aux hauts revenus.
Mais qui proposera la synthèse? Qui

décompartimentera? Ce serait un travail
politique par excellence. Les matériaux sont là.

Où sont les architectes? ag
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